Information importante pour
employeurs et employés

For more information on
Employment Rights

contact NERA on:

Lo-call: 1890 80 80 90

Email: info@employmentrights.ie
www.employmentrights.ie

£ NERA

National Employment Rights Authority



Tout employé a le droit a:

* Un document écrit stipulant les conditions
de travail.

* Recevoir un document écrit de la
réemunération ou de la fiche de paie.

e Un salaire minimum.

Une semaine de travail de 48 heures
maximum.

Pauses non remunérées pendant les heures
de travail.

Congé annuel paye.

Recevoir un préavis minimum avant
licenciement.




